
Question sur le nombre de points et le jury à l’université

Par Nefouille, le 20/05/2022 à 19:33

Sachant que au premier semestre j’ai eu un 8’309
Second semestre j’ai validé toutes les matières sans exception et j’ai eu 11,300
Ma moyenne générale est donc de 9,8045
Est ce que le jury va me donner quelques points pour que j’aille en 2e année. ?

Par Isidore Beautrelet, le 21/05/2022 à 09:49

Bonjour

Il faut déjà vérifier qu'il y a bien une compensation entre les semestres.
Toutes les universités n'appliquent pas ce principe.

Ensuite, pour une moyenne générale de 9.8, le jury peut éventuellement vous attribuer des 
points.

Dans le pire des cas, vous pourrez sans doute obtenir le statut d'AJAC. Vous passerez en 
deuxième année, mais vous redevrez repasser votre premier semestre de première année 
(normalement vous ne repasse que les matières non validées dans les unités non validées)

Par cams, le 19/02/2024 à 10:33

Bonjour je suis étudiant en second année droit je tiens à préciser chez nous il n'y a pas 
d'AJAC mais les semestres se compensent donc au premier semestre j'ai eu 9,3 de moyenne 
et au second semestre 10,117 ce qui me fait une moyenne de 9,709 pensez vous que je 
puisse passer en L3 merci

Par Isidore Beautrelet, le 20/02/2024 à 13:08

Bonjour Cams

La seule solution pour que vous passiez en L3 serait d'obtenir des points de jury.
Pour être honnête, je suis assez sceptique car 0.3 point, ça peut commencer déjà à faire 



beaucoup pour certains jury.

Par cams, le 21/02/2024 à 08:56

Bon merci de votre REP ça sans les rattrapages

Par cams, le 21/02/2024 à 08:58

Bonjour c'était pour savoir à 9.8 est ce que tu as pu obtenir les points jury cordialement

Par Isidore Beautrelet, le 22/02/2024 à 13:43

Bonjour

[quote]
Bonjour c'était pour savoir à 9.8 est ce que tu as pu obtenir les points jury cordialement

[/quote]
J'ai été chargé de TD et dans ma fac, on accordait effectivement des points de jury à partir de 
9.8.

Par cams, le 23/02/2024 à 15:06

MERCI
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